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Etiquette à respecter pendant les cours de kendo

La liste des règles énumérées ci-dessous n’est pas exhaustive. Les autres 
règles et usages non écrits, relatifs à la pratique et à la vie du dojo sont 
transmis par les professeurs et les plus anciens pratiquants.

Toutefois chacun doit quel que soit son niveau :
- s’efforcer d’être un modèle pour le pratiquant moins avancé que lui dans la
pratique et prodiguer tous les conseils nécessaires à ses progrès dans « la voie
du sabre »,
- représenter l’école à l’extérieur (compétition, stages, démonstration) par une
attitude irréprochable aussi bien dans son comportement que dans sa 
tenue.Déroulement du cours :
- Les enseignants et le sempai ont toute autorité concernant la pratique du 
kendo,

l’étiquette et le comportement à avoir dans le dojo :
- Chaque membre de l’école doit se présenter équipé, dans le dojo aux heures
fixées pour le début du cours et suivre celui-ci jusqu’à son terme. En cas de
matériel à emprunter, se présenter plus tôt.
- En cas de retard, il convient de prévenir le professeur d’un retard escompté.
Durant le MOKUSO et le salut, toute entrée ou sortie du dojo est suspendue
- Tout arrêt de la pratique en cours de séance requiert l’autorisation du
professeur.

Matériel :
- Les vêtements de kendo doivent être propres et lavés régulièrement. A la fin 
de chaque séance il est conseillé de le plier selon les règles.
- L’hygiène est également fondamentale. Les pratiquants doivent notamment 
avoir les ongles des orteils soigneusement coupés et propres.
- Il est interdit de manger dans le dojo. Il est interdit de boire pendant le cours
sauf sur invitation du professeur.
- Les pratiquants participeront au nettoyage du dojo avant et après les
entrainements.
- Le pratiquant doit maintenir son matériel en bon état, une vigilance 
particulière sera portée aux shinai
- Le pratiquant de Kendo devra dès que possible faire l’acquisition d’une 
armure personnelle (men, kote, do, tare), obligation étant faite dès l’obtention 
du 1er dan.
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Déplacements extérieurs :
- Tenir les professeurs de la participation un stage
- Prévenir le plus tôt possible et attendre l’autorisation des professeurs avant 
de présenter un grade
- Représenter l’école par une attitude irréprochable aussi bien dans son 
comportement que dans sa tenue. Se référer au sempai qui est responsable du
déplacement


